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Description du projet  
 
L'objectif du projet est d'offrir une assistance technique au Secrétariat Général de 
Pêche Maritime pour le suivi et le contrôle de la flotte espagnole des chalutiers 
congélateurs destinés aux  céphalopodes, aux crustacés et aux poissons des eaux de 
l'Océan Atlantique Oriental, qui pêchent sous les accords de l'Union Européenne avec 
la Mauritanie, le Sénégal, la Guinée Bissau et la Guinée Conakry. 
 
Les  principales tâches développées sont: 
 

• Le Contrôle de l'accomplissement des dispositions en vigueur prescrites dans les 
Accords souscrits entre la Communauté Européenne et des pays de l'océan 
Atlantique Oriental, en matière de pêche. 

• Le Contrôle et le suivi des captures de demersales effectuées par des bateaux 
espagnols dans la ZEE des pays de La zone tant sous la protection des Accords 
UE ou privés que dans des eaux internationales. 

• L’appui à la flotte de pêche espagnole dans  l'Océan Atlantique Oriental, tant 
dans les relations avec les Autorités des différents pays qu’au niveau des 
infrastructures techniques des bateaux et de l’accélération des formalités 
portuaires. 

• L’établissement d'un réseau d'information biologique actuel sur des espèces 
demersales de façon à ce qu'il permette des analyses précises sur la 
composition de tailles et de la proportion d'espèces des captures espagnoles, 
selon le Plan National de Donnes Basiques.(PNDB) 

• Le Développement des lignes de l'investigation recommandé, en étroite 
collaboration  avec l'Institut Espagnol d'Océanographie, ainsi qu’avec les 
scientifiques et les institutions des pays de la zone, ou qui  y ont des intérêts de 
pêche, et une participation dans les programmes d'investigation internationale 
existants dans la zone. 

• Le contrôle des échantillonnages qui réalisés dans un port et réalisation 
d'échantillonnages des espèces selon les besoins. 

• Le développement de procédés informatiques nécessaires à la présentation de 
données et de rapports au Secrétariat Général de Pêche Maritime (SGPM), et à 
l'Institut Espagnol d'Océanographie (IEO) et ceux qui sont nécessaires à la 
présentation et la comparaison de données avec d'autres institutions. 

• L’évaluation des infrastructures portuaires des pays de la zone et des ressources 
d'autres zones de pêche pour une éventuelle expansion  de la flotte de pêche 
espagnole. 

• Le résumé de l'information disponible sur les activités d'autres flottes qui agissent 
dans l'aire. 

• La participation dans les différentes démarches tendant à faciliter 
l'incorporation des possibles observateurs scientifiques dans la flotte 
commerciale. 


